
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8676

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Prise en charge des victimes de l'Androcur et autres progestatifs de synthèse
Question écrite n° 8676

Texte de la question

Mme Pascale Got attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les effets indésirables graves associés à la prise
des médicaments Androcur (acétate de cyprotérone) et autres progestatifs de synthèse (Lutéran, Lutényl etc.).
Une quarantaine de rapports d'expertise scientifique définitifs établissent un lien de causalité entre l'exposition
prolongée à ces traitements hormonaux et le développement de tumeurs cérébrales non cancéreuses
(méningiomes), parfois multiples et potentiellement invalidantes. En 2018, l'Agence nationale de sécurité du
médicament et des produits de santé (ANSM) a pris des mesures nationales de restriction d'usage et
d'information des professionnels de santé et des patientes, mais les premiers signaux d'alerte sur la dangerosité
de ces produits sont apparus dès le début des années 2000. À ce jour, plus de 750 dossiers ont été constitués
ou sont en cours de constitution et 70 procédures judiciaires ou amiables sont en cours. L'association AMAVEA
a sollicité à plusieurs reprises le ministère de la santé afin de mettre en place un dispositif d'indemnisation
amiable, à l'instar de ce qui a été fait pour le Médiator ou la Dépakine. Ceci permettrait l'uniformisation de
chaque procédure, sans contraindre les victimes à saisir les juridictions. Le ministère n'a jamais répondu à
l'association. Aussi, elle lui demande si le Gouvernement entend donner suite à ces demandes réitérées en
faveur de la création d'un dispositif d'indemnisation amiable pour les victimes des progestatifs de synthèse, ou, à
défaut, connaître ses intentions pour améliorer la prise en charge des victimes concernées.
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